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LE TRIBUNAL PI~NAL INTERNATIONAL POUR LE RWANDA (ci-apr~s le

~ Tribunal >>),

SII~GEANT en tant que Chambre de premiere instance II, compos6e des juges Winston C.
Matanzima Maqutu, Pr6sident de Chambre, William H. Sekule et Arlette Ramaroson (ci-

apr~s la << Chambre >>),

SAISI des 6critures suivantes :

i) La Requite en extreme urgence de la Ddfense pour la remise en libertd provisoire,
d6pos6e le 30 avril 2002 (ci-apr6s la << Requ&e >>),

ii) La Rdponse du Procureur ~ la Requite de la Ddfense pour la remise en libertd
provisoire (Caution) (Article65 du ROglement de procddure et de preuve),
d6pos6e le 2 juillet 2002 (ci-apr6s la << R6ponse du Procureur >>),

iii) La Ddclaration du Greffier en conformitd avec l’article 33 B) du R~glement de
Procddure et de preuve en rdponse ~t ta Requite en extreme urgence de la Ddfense
pour la remise en libertd provisoire du docteur Casimir Bizimungu, d6pos6e le
19 juillet 2002 (ci-apr~s les << Observations du Greffier >>),

iv) La Rdplique ~t ta "Prosecutor’s Response to the Defence Motion for Provisional

Release (Bail) (Rule 65 of the Rules of Procedure and Evidence)" datde 
2 juillet 2002 et ~ la "Registrar’s Representation pursuant to Rule 33 (B) of the
Rules of Procedure and Evidence made in Response to the Extremely Urgent
Defence Motion for Provisional Release of Dr Casimir Bizimungu" datde du
19juillet 2002, d6pos6e le 25 septembre 2002 (ci-apr~s la <<R6plique de la

D6fense >>),

VU le Statut du Tribunal (ci-apr~s le << Statut >>), son R~glement de proc6dure et de preuve
(ci-apr~s le << R~glement >>), et plus particuli~rement les articles 6, 65 et 73 du R~glement,

STATUE PAR LA PRI~SENTE sur la seule base des m6moires d6pos6s par les parties

comme l’y autorise 1’ article 73 A) du R~glement.

ARGUMENTS DES PARTIES

Arguments de la Ddfense

^ " " sur la base des
1. ,~ titre or61iminaire, la D6fense demande que sa Requete solt tranchee
arguments tant oraux qu’6crits des parties, de sorte qu’elle puisse exercer son droit d’appeler
des t6moins ~t la barre. Elle demande 6galement que la Chambre se prononce en premier lieu

sur sa requ&e en prescription de mesures de protection de t6moins ?~ d6charge au motif que
les mesures sollicit6es concernent certains t6moins qu’elle entend citer ?~ compara~tre ?~

1’ appui de la pr6sente Requ&e1.

Voir Requite en extrOme urgence de la D~fense aux fins que soient ordonndes des mesures de protection pour
les tdmoins conform~ment aux articles 21 du Statut et 75 du R~glement de procddure et de preuve du Tribunal
pOnal international pour le Rwanda, 30 avri12002 (ci-apr6s la ~ Requ&e en prescription de mesures de

protection des t6moins ~).
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2. La D6fense prie la Chambre d’ordonner la mise en libert6 provisoire de Casimir
Bizimungu (ci-apr6s 1’ ~ Accus6 ~) en vertu de 1’ article 65 B) du R6glement sans que soient
6tablies les ~ circonstances exceptionnelles >~ requises. Elle fait valoir que l’exigence de
~ circonstances exceptionnelles ~ vah rebours des garanties reconnues ?a l’Accus6 en ce
qu’elle contrevient ?~ certains instruments intemationaux tels que la Charte des Nations Unies,

la D6claration universelle des droits de l’homme et le Pacte intemational relatif aux droits
civils et politiques, ainsi qu’?a d’ autres prescriptions relevant notamment de la Constitution du
Rwanda et de la common law.

3. DSs lors que conform6ment ?~ son article 6, le R6glement n’est modifi6 que sur
proposition d’un juge, du Procureur ou du Greffier, la D6fense estime qu’elle ne peut
contester la validit6 d’un de ses articles que par voie de requ&e.

4. Conc6dant que le Tribunal n’est pas 16galement tenu d’aligner son R6glement sur
celui du Tribunal p6nal intemational pour l’ex-Yougoslavie (ci-apr6s le ~ TPIY ~), 
D6fense fait cependant valoir qu’~t sa session pl6ni6re du 30novembre 1999, le TPIY a
modifi6 l’ article 65 B) de son R6glement ?~ l’effet d’en supprimer l’exigence de
~ circonstances exceptionnelles ~. Dans une d6cision subs6quente, le TPIY a conclu que la
suppression de cette condition 6tait ~ enti6rement conforme aux normes internationales
relatives aux droits des accus6s ~2. Pour la D6fense, le Tribunal de c6ans, 7t l’instar du TPIY,
ale devoir de se conformer aux normes intemationales relatives aux droits de l’homme.

5. Sur la base de ce qui pr6c6de, la D6fense demande h la Chambre soit de faire de
1’ article 65 B) du R6glement une lecture telle que la mise en libert6 provisoire de l’Accus6 ne
soit pas assujettie ?a la d6monstration pr6alable et obligatoire de l’existence de ~ circonstances
exceptionnelles >~, soit qu’elle prenne des mesures pour que cette condition soit supprim6e de

l’article 65 B).

6. ,~ titre subsidiaire, la Chambre dfit-elle exiger l’6tablissement de telles circonstances,
la D6fense fait essentiellement valoir que la coop6ration dont l’Accus6 a fait preuve vis-?~-vis
du Tribunal, avant comme apr6s son arrestation, rel6verait des ~circonstances
exceptionnelles ~ au sens de l’article 65 B) du R6glement, et qu’il serait raisonnable d’en
d6duire que l’Accus6 se serait livr6 aux autorit6s s’il en avait eu l’occasion. Selon la D6fense,
la pr6somption qui s’impose est que l’Accus6 ne manquera pas, s’il est mis en libert6
provisoire, de compara~tre au proc6s.

7. La D6fense attire en outre 1’ attention de la Chambre sur le fait qu’ aucune date n’a 6t6
fix6e pour le proc6s de l’Accus6 depuis son transfert au Quartier p6nitentiaire du Tribunal il y
a trois ans et cinq mois. Elle pr6tend que cette situation constitue une violation grave de
l’article 20 4 c) du Statut et, partant, une ~ circonstance exceptionnelle >~ aux termes de

l’article 65 B) du R6glement.

8. Pour ce qui est de la demi6re condition 6nonc6e h l’Article 65 B), la D6fense fait
valoir en substance que la mise en libert6 sous caution de l’Accus6 ne repr6senterait pas un
danger pour les t6moins.

2 Le Procureur c. Simid et consorts, Ddcision relative it la demande de mise en libertd provisoire de l’accusd

Simo Zarid, p. 8, et Dgcision relative it la demande de raise en libertd provisoire de Miroslav Tadid, p. 9,
4 avril 2000 (affaire ° IT-95-9).
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9. En ce qui concerne l’obligation d’entendre le pays h6te, la D6fense avance qu’elle a
entrepris des d6marches aupr~s de certains pays off l’Accus6 aurait pu se rendre, mais que
ceux-ci avaient sembl6 r6ticents ?~ acc6der ?~ sa demande. Ce nonobstant, elle se pr6vaut du

fait que c’est avec le Tribunal et non avec l’Accus6 que ces pays sont tenus de coop6rer, et
que d6s lors c’est soit au Greffe, soit au Bureau du Procureur, soit ?~ ces deux organes que

revient la responsabilit6 de trouver un pays h6te.

R~ponse du Procureur

10. Le Procureur fait valoir qu’en vertu de l’article 65 B) du R6glement, l’Accus6 doit
d6signer un pays h6te avant de requ6rir sa mise en libert6 provisoire, et qu’en l’occurrence,
comme il n’a pas fait la d6monstration d’une d6marche de sa part ?~ cette fin, sa Requ&e est
pr6matur6e.

11. S’agissant de la Requ&e en prescription de mesures de protection des t6moins, le
Procureur estime que pour assurer l’6conomie de la proc6dure, toute demande de protection

relative ?~ la pr6sente Requite aurait dfi &re d6pos6e concomitamment.

12. En r6ponse aux arguments d6velopp6s par la D6fense relativement ~t l’exigence de
~ circonstances exceptionnelles >~, le Procureur affirme que l’article 65 B) du R6glement est
16gitime et conforme au droit international. I1 rappelle que selon la Ddcision sur la Requite de
la Ddfense en mise en libertd provisoire de l’Accus~ rendue le 21 f6vrier 2001 en 1’ affaire Le
Procureur c. Kanyabashi (ci-apr6s la ~D6cision Kanyabashi ~), l’article 65 B) n’est pas
contraire aux r6gles du droit intemational.

13. Lorsque la D6fense invoque le R6glement du TPIY, le Procureur r6pond que le TPIY
et le Tribunal sont des institutions ind6pendantes et distinctes, et que ce demier est par
cons6quent en droit d’ adopter des dispositions diff6rentes de celles qui r6gissent le TPIY. La
D6fense, estime le Procureur, doit ni plus ni moins se conformer aux conditions 6nonc6es ~t

1’ article 65 B) du R6glement.

14. R6pondant ~t la pr6tention subsidiaire de la D6fense selonlaquelle l’Accus6
b6n6ficierait de ~ circonstances exceptionnelles >~, le Procureur affirme qu’il n’a pas 6t6
valablement 6tabli que l’Accus6 avait fait preuve d’une conduite exemplaire et qu’il n’avait
aucune intention de se soustraire ?~ la justice. Le Procureur fait valoir en outre qu’6tant donn6
la gravit6 des charges qui p6sent contre lui et la complexit6 des enqu&es requises, la dur6e de
sa d6tention ne saurait atre qualifi6e de d6raisonnable. En conclusion, il estime que la
D6fense n’a pas d6montr6 l’existence de ~ circonstances exceptionnelles ~ autorisant la mise

en libert6 provisoire de l’Accus6.

15. Le Procureur prie d6s lors la Chambre de rejeter la Requite.

Observations du Greffier

16. Soulignant la neutralit6 du Greffe au sein du Tribunal, le Greffier note qu’il ne peut
&re appel6 ?~ se prononcer pour ou contre telle ou telle requate, mais qu’il lui incombe
toutefois de veiller ?~ ce que l’Accus6, s’il est mis en libert6 provisoire, comparaisse au
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proc~s, ne suborne pas les t6moins et ne perturbe d’aucune faqon l’administration de la
justice3.

17. Le Greffier fait observer, conform6ment ?~ l’article 33 B) du R~glement, que la
D6fense se trompe lorsqu’elle lui attribue la responsabilit6 de trouver un pays dispos6 h
accueillir l’Accus6. I1 informe la Chambre que le Greffe exc6derait ses pouvoirs en assumant
cette responsabilit6. I1 cite ?~ l’appui de cette position la Ddclaration sur un point de droit
faite le 22 avril 1999 en l’affaire Le Procureur c. Ntuyahaga par la Chambre de premiere
instance Iet dans laquelle, au paragraphe 17 i), les juges d6clarent que le Greffier ~ a agi
ultra vires ~> en d61ivrant ~t Bernard Ntuyahaga, pour lequel il n’6tait pas arriv6 ?~ trouver de
pays h6te, ~ un document intitul6 "sauf-conduit" >~.

18. Sur cette base, le Greffier informe la Chambre que la D6fense ale devoir de fournir
au Greffe le nom d’un pays h6te qui s’engage notamment ?~ assurer le transport et
1’ accompagnement de l’Accus6 dans ses d6placements au d6part et ~t destination du Tribunal.

R~plique de ta D~fense

19. Dans sa R6plique, la D6fense 6voque les diff6rentes d6marches qu’elle a entreprises
pour trouver un pays dispos6 ~t accueillir l’Accus6 en cas de mise en libert6 provisoire.
Faisant valoir qu’il est fort probable qu’un tel pays soit effectivement trouv6, la D6fense
demande ~t la Chambre de surseoir h sa d6cision jusqu’au 12 octobre 2002.

20. La D6fense soutient que la complexit6 et la gravit6 des crimes imput6s ne suffisent
pas h justifier le maintien en d6tention de l’Accus6. Elle invoque ?~ l’appui de cette th~se
l’exemple des proc~s de Nuremberg et de Tokyo. A Nuremberg, l’acte d’accusation a 6t6
d6pos6 le 18 novembre 1945, le proc~s s’est ouvert le 20 novembre 1945 et la d6cision a 6t6
rendue le leroctobre 1946; ?~ Tokyo, l’acte d’accusation qui comprenait 55chefs
d’accusation a 6t6 d6pos6 le 29avril 1946 et la d6cision finale a 6t6 rendue le

24 novembre 1948.

21. La D6fense continue de demander l’audition des parties h l’effet de lever les
ambigui’t6s pr6sentes dans leurs 6critures et de permettre la d6position de t6moins attestant la
moralit6 de l’Accus6 telle que pr6sent6e dans l’affidavit de celui-ci.

22. Enfin, la D6fense, tout en soulignant les raisons plaidant en faveur de la suppression
de l’exigence de ~ circonstances exceptionnelles ~, pile la Chambre de surseoir 7t sa d6cision
jusqu’h la prochaine session pl6niSre du Tribunal, lorsque l’ article 65 B) du R~glement
pourra &re modifi6.

AYANT DI~LIBI~RI~

De l’audition des parties

23. ,~ titre pr61iminaire, prenant note de ce que la D6fense continue de demander
l’autorisation de pr6senter des arguments oraux, notamment ~t l’effet de lever les ambigu’ft6s
pr6sentes dans les 6critures des parties et de faire compara~tre des t6moins de moralit6 en
faveur de l’Accus6, la Chambre rappelle le M6morandum du Greffier en date du 22 mai

3 Voir D6cision Kanyabashi, par. 6 et 7.
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2002 faisant suite aux instructions de la Chambre selon lesquelles la RequSte serait tranch6e
sur la seule base des 6critures des parties4. Ayant consid6r6 les arguments 6crits des parties, la
Chambre se d6clare h mSme de trancher la Requ&e. Elle rejette par cons6quent la demande
d’audition de la D6fense et se prononcera, comme l’y autorise l’article 73 A) du R~glement,
sur la seule base des 6critures des parties.

Des dispositions rdgissant la mise en libertd provisoire devant le Tribunal

24. L’ article 65 B) du R~glement dispose que ~ [1]a mise en libert6 provisoire ne peut 8tre
ordonn6e par la Chambre que dans des circonstances exceptionnelles, apr~s qu’elle a entendu
le pays h6te et pour autant qu’elle ait la certitude que l’accus6 compara~tra au proc~s et, s’il
est mis en libert6, ne constituera pas un danger pour une victime, un t6moin ou toute autre
personne >~.

25. La Chambre note que la D6fense lui demande de ne pas retenir les ~ circonstances
exceptionnelles r~ comme condition de la mise en libert6 provisoire de l’Accus6. Elle sollicite
du Tribunal qu’il modifie l’article 65 B) du R~glement ~t l’instar du TPIY.

26. L’objet principal du Tribunal, tel qu’6nonc6 ?~ l’article premier de son Statut, est de
juger les personnes responsables de violations graves du droit international humanitaire
commises sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais responsables de telles
violations commises sur le territoire d’t~tats voisins entre le ler janvieret le
31 d6cembre 1994.

27. La Chambre est d’avis que le Tribunal est r6gi par des dispositions propres et que
comme aucune modification de l’Article 65 B) du R6glement n’a 6t6 adopt6e, les juges du
Tribunal sont tenus d’appliquer cette disposition en sa forme actuelle

Des circonstances exceptionnelles autorisant la mise en libert~ provisoire

28. I1 ressort de la jurisprudence du Tribunal que l’6tablissement de ~ circonstances
exceptionnelles >~ est une condition minimale qui doit &re satisfaite avant que ne puisse &re
consid6r6e la mise en libert6 d’un accus65. En l’esp~ce, la D6fense fait valoir que les
~ circonstances exceptionnelles ~ suivantes autorisent la mise en libert6 provisoire de
l’Accus6 ̄  1) le fait que l’Accus6 a coop6r6 avec le Tribunal avant et apr~s son arrestation, et
2) le fait que l’Accus6 est d6tenu depuis plus de trois ans.

29. La Chambre note qu’en substance, la D6fense soutient que l’Accus6 a coop6r6 avec le
Tribunal et que s’il avait su qu’un acte d’accusation avait 6t6 6mis ?~ son encontre, il se serait
livr6 ?~ celui-ci.

30. La Chambre prend note de la jurisprudence d6gag6e en la mati~re par le TPIY. Dans
l’affaire Le Procureur c. Brdanin et Talid, la Chambre de premiSre instance II a relev6 la
grande valeur accord6e au fait qu’un accus6 s’est livr6 7t la justice pour d6terminer s’il
comparattra au proc~s. En l’esp~ce, la Chambre constate toutefois que rien dans les faits de la
cause ne prouve que l’Accus6 aurait pu se livrer ~t la justice. Elle ne saurait donc d6cider si ce
fait en soi rel~verait des ~ circonstances exceptionnelles >~ requises.

4 ICTR/JUD- 11-6-2-02-75.
5 Voir D6cision Kanyabashi, par. 6 et 7, et Le Procureur c. Bagosora et consorts, D~cision relative ?t la Requite

de la D~fense en demande de mise en libertY, 12 juillet 2002, par. 22.
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31. La Chambre prend 6galement note de l’argument de la Drfense selon lequel la
drtention de l’Accus6 depuis plus de trois ans, au mrpris de l’article 20 4)c) du Statut
garantissant un jugement sans retard excessif, constitue une <~ circonstance exceptionnelle >>.
La Chambre rrit~re la conclusion Par elle rendue en 1’ affaire Le Procureur c. Kanyabashi, ?t

" " nsavoir qu’une longue prriode de detentlo ne constitue pas en soi une circonstance justifiant
¯ ° 6

la mise en libert6 provlsolre ̄

" -’-"it6 de l’affaire en grnrral et la gravit6 des infractions
7o En l’eso~ce, vu la comp~z,.,~.. L durre de la drtention de l’Accus6 reste
imput6es g l’Accus6, la Chambre conclut que ia

raisonnable.

33. La Chambre fait sien le paragraphe 10 de la Ddcision sur la RequOte de la Ddfense
aux fins de mise en libertd ou, subsidiairement, de mise en libert~ provisoire de Ferdinand
Nahimana, rendue Par le Tribunal le 5 septembre2002 en l’affaire Le
Procureur c. Nahimana" ~< Une drcision portant mise en libert6 provisoire d’une personne
accusee de violations graves du droit international, Y compris le grnocide, ne doit &re rendue. " " " de

, . accus ,qu apres avoir mis en balance la demande de 1’
6 l’intrr& g6nrral et la necesslte

mener l’instance ~t terme en bon ordre. >> En l’esp~ce, ayant mis en balance ces intrr&s et

consid6r6 les arguments de la D6fense et du Procureur, la Chambre ne saurait conclure
l’existence de << circonstances exceptionnelles >> autorisant la raise en libert6 provisoire de

1’ Accusr.

Des autres conditions ~nonc~es it l’article 65 B) du ROglement

t au dispositif de la D~cision faisant suite it ta Requ~.te introduite par la
34; Conform6men libertd provisoire de Georges Rutaganda, rendue le
Ddfense aux fins d une raise en
7 frvrier 1997 en 1’ affaire Le Procureur c. Rutaganda, si la Chambre n’est pas convaincue de
l’existence de <~ circonstances exceptionnelles >>, la demande de mise en libert6 est rejet6e

sans qu’il soit n6cessaire de prendre en compte les autres conditions prrvues ~ 1’ article 65 B).
La D6fense n’ayant pas d6montr6 l’existence de << circonstances exceptionnelles >>, la
Chambre ne s’attachera pas ~ d6terminer si les autres exigences de l’article 65 B) sont

satisfaites.

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL

REJETTE la Requ&e de la D6fense demandant la mise en libert6 provisoire de l’Accusr.

6 Voir Arr~t (relatifit la demande d’autorisation de ddposer un pourvoi en appel, formde sur lefondement de

l’Article 65 D) du R~glement de procddure et de preuve), 13 juin 2001.
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Arusha, le 4 novembre 2002

Pr6sident de Chambre

[Sign6] Winston C. Matanzima Maqutu

Juge

[Sign6] William H. Sekule

Juge

[Sign6] Arlette Ramaroson

[Sceau du Tribunal]
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